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BC S
SAS au capital de 24 000 €

Siège social : 3 AV DE LA LIBERATION 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
RCS d’AVIGNON n°799 876 032

AVIS DE DISSOLUTION

L’assemblée générale extraordinaire du 12/03/2024 a décidé la dissolution Anticipée de la société à
compter  du  12/03/2024.  Elle  a  nommé  pour  une  durée  illimitée  en  qualité  de  liquidateur  M.
MONCHARMONT Stéphane, demeurant 12B impasse Voltaire 84800 L ISLE SUR LA SORGUE et a fixé le
siège de la liquidation chez le liquidateur.
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C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

